
Ces critères d’évaluation sont ceux prescrits dans le Cadre d’évaluation des apprentissages par le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) pour le programme d’arts plastiques de 2e cycle du secondaire. 
Dans la compétence Apprécier une image du PFEQ, le mot « image » renvoie à une œuvre d’art, un objet culturel du patrimoine artistique, une image médiatique ou une réalisation artistique. 

Date : Nom et prénom de l’élève : Groupe classe : 

GRILLE D’ÉVALUATION  | FORMATION À DISTANCE (FAD)
Arts plastiques | 4e secondaire
Parcours 1   
Titre :   Mon portfolio numérique                                                   
Compétence 3 : Apprécier des images

ÉVALUATION FINALE

Une appréciation pertinente 
qui se fonde sur les éléments 
suivants :

Répond au-delà  
des attentes

Répond très bien  
aux attentes

Répond aux attentes
(note de passage)

Répond en deçà  
des attentes

Ne répond pas  
aux attentes

Processus d’appréciation

Analyse
Interprétation
Jugement

L’élève réalise avec 
aisance toutes les phases 
du processus d’apprécia-
tion. 

L’élève réalise avec 
justesse toutes les 
phases du processus 
d’appréciation.

L’élève réalise toutes les 
phases du processus 
d’appréciation.

L’élève omet la plupart 
des phases du processus 
d’appréciation.

L’élève ne réalise aucune 
des phases du processus 
d’appréciation.

Vocabulaire

Utilisation appropriée  
du vocabulaire disciplinaire

L’élève utilise de façon 
judicieuse et variée le 
vocabulaire disciplinaire.

L’élève utilise de façon 
appropriée le vocabulaire 
disciplinaire.

L’élève utilise quelques 
termes du vocabulaire 
disciplinaire.

L’élève utilise de façon 
inappropriée le vocabu-
laire disciplinaire.

L’élève n’utilise aucun 
terme du vocabulaire 
disciplinaire.

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/jeunes/pfeq/CE_PFEQ_arts-plastiques-secondaire_2011.pdf
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